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SYNDICAT MIXTE DES RIVES DU RHONE                                   Registre des Délibérations                     
Espace St Germain - 30, avenue Général Leclerc                              D-2025-14 
38200 VIENNE 
 
Séance du Bureau syndical du 2 avril 2025 
Date de la convocation : 26 mars 2025 
Nombre de membres en exercice : 13 
Nombre de membres présents : 10 
Nombre de membres votants : 10 
 
Elus présents : Philippe DELAPLACETTE, Simon PLENET, Diane VIGIER, Gilles VIAL, Claudine PERROT-BERTON, 
André FERRAND, Frédérick DUBOUCHET, Serge RAULT, Philippe GENTY, Serge MERCIER 
 
Elus excusés : Christophe DELORD, Thierry KOVACS, Luc THOMAS 
 
Rapporteur : Philippe DELAPLACETTE 
 

 
OBJET : Avis sur le projet arrêté de Scot Ouest lyonnais 
 
 
NOTE DE SYNTHESE 
 
Par délibération en date du 16 Juillet 2014, le conseil syndical a donné délégation au bureau syndical pour émettre les avis 
sur schémas sur lesquels le SMRR est consulté.    
 
Le projet de Scot arrêté en conseil syndical de l’Ouest Lyonnais a été notifié pour avis au syndicat mixte le 4 mars 2025. 
Celui-ci doit se positionner dans un délai maximal de 3 mois. Passé ce délai, cet avis est réputé favorable. 
 
Une synthèse du projet de Scot Ouest lyonnais est présentée en séance.  
 
 
Présentation du projet de Scot Ouest lyonnais   

 
Limitrophe du périmètre du Scot des Rives du Rhône, le Syndicat Mixte du Scot de l’Ouest Lyonnais porte sur son territoire 
un projet de Scot éponyme, arrêté le 11 février 2025. Le SMRR a été sollicité pour émettre un avis sur ce projet par un 
courrier réceptionné le 4 mars 2025. 
 
Le territoire du Sud Loire est couvert par un Scot approuvé en 2011. Les élus de l’Ouest Lyonnais ont engagé la révision du 
document en 2014, avec un premier arrêt en 2019 retiré suite à des échanges avec les services de l’Etat. 
 
Le Scot Ouest Lyonnais est un territoire composé de 41 communes réparties en 4 EPCI, situé dans le Rhône, et comptant 
environ 131 350 habitants. Les principales polarités sont notamment Mornant, l’Arbresle et Brignais. 
 
Le Scot Ouest Lyonnais a été élaboré avant et après la promulgation de la loi Climat et Résilience. Il propose un modèle de 
développement qui limite la consommation foncière et s’inscrit dans la trajectoire ZAN. Le projet politique se construit autour 
de 3 axes :  
 

• Axe 1 : Promouvoir le bien vivre ensemble. 
• Axe 2 : Développer l’activité économique de l’Ouest Lyonnais. 
• Axe 3 : Prendre en compte durablement les paysages et l’environnement et faire face au changement climatique. 

 
 
Après analyse du projet de Scot Sud Loire, les élus concluent au fait que : 

• Le contenu du Scot et notamment du DOO est globalement proche des prescriptions et recommandations du Scot 
Rives du Rhône.  

• Le Scot n’intègre pas de programme d’actions et n’est pas un Scot-AEC…  
• …Mais l’Ouest Lyonnais dispose de plusieurs documents, stratégies ou services à son échelle alors que ceux-ci 

souvent réalisés d’habitude à l’échelle intercommunale : plan paysage, PCAET, schéma de développement 
économique, Projet Alimentaire Territorial (PAT), une stratégie forestière, un service ADS mutualisé, un conseil de 
développement. 

• Les interactions entre les 2 Scot sont relativement faibles en comparaison d’autres territoires limitrophes des Rives 
du Rhône (SEPAL, Nord-Isère, Grand Rovaltain). L’impact du projet de l’Ouest Lyonnais pour les Rives du Rhône 
devrait rester limité. Les projets envisagés sur l’Ouest Lyonnais n’auront pas à priori d’impact négatif sur le territoire 
des Rives du Rhône. 
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Il est donc proposé d’émettre un avis favorable.  
 
 
 
LE BUREAU SYNDICAL, 

 
- Vu l’article L123-9 du code de l’urbanisme.  

 
- Vue la délibération D-2020-24 du conseil syndical du 16 décembre 2020 donnant délégation de pouvoir au bureau 

syndical pour émettre des avis sur les schémas, documents et projets sur lesquels le SMRR est consulté. 
 

- Vu le projet de Scot arrêté par le SM Scot de l’Ouest Lyonnais arrêté le 11 février 2025. 
 
 

DELIBERE 
 

 
Article 1 : Le Bureau syndical émet un avis favorable sur le projet de Scot Ouest Lyonnais. 
 
 
Article 2 :  La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans 

un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 
 
 
 

   A l’unanimité 
                Le président, Philippe DELAPLACETTE 
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SYNDICAT MIXTE DES RIVES DU RHONE                                   Registre des Délibérations                     
Espace St Germain - 30, avenue Général Leclerc                       D-2025-16 
38200 VIENNE 
 
Séance du Bureau syndical du 02 juillet 2025 
Date de la convocation : 24 juin 2025 
Nombre de membres en exercice : 13 
Nombre de membres présents : 9 
Nombre de membres votants : 9 
 
Elus présents : Simon PLENET, Luc THOMAS, Diane VIGIER, Serge RAULT, Gilles VIAL, Philippe GENTY, André 
FERRAND, Thierry KOVACS, Frédérick DUBOUCHET 
Elus excusés : Philippe DELAPLACETTE, Christophe DELORD, Serge MERCIER, Claudine PERROT-BERTON 
 
Rapporteur : Thierry KOVACS 
 
 

 
 

OBJET : Avis du syndicat mixte des Rives du Rhône sur le document cadre élaboré par la chambre d’agriculture de 
l’Ardèche et du Rhône et soumis à consultation par la préfecture 
 
NOTE DE SYNTHESE 
 
Par délibération en date du 16 décembre 2020, le conseil syndical a donné délégation au bureau syndical pour émettre des 
avis sur les documents devant être compatibles avec le Scot.  
 
Une synthèse du projet est présentée en séance.  
 
 
Synthèse du projet des document cadre de l’Ardèche et du Rhône 
Les présents documents-cadres ont pour objectif d’identifier les surfaces agricoles et forestières réputées incultes ou non 
exploitées ouvertes à l’implantation d’un projet d’ouvrage de production d'électricité à partir de l'énergie solaire au sens de 
l’article L.111-29 du Code de l’urbanisme et de l’article L.111-30, ainsi que les conditions d’implantation de ces surfaces.  
Les projets dont l’implantation serait envisagée sur des sites définis ou identifiés dans le présent document-cadre devront 
respecter l’ensemble des réglementations en vigueur, et notamment faire l’objet d’une instruction au titre du Code de 
l’urbanisme et mettre en œuvre la séquence « éviter-réduire-compenser » à partir d’un état initial proportionné aux enjeux 
présents sur le site.  
Les documents cadres :  

• Cartographie à l’échelle cadastrale des surfaces correspondant à des sols réputés incultes en référence au 1° de 
l’article R.111-56 ou non exploités depuis une durée minimale de 10 ans, en s’appuyant sur la méthodologie de 
chacune des chambres pouvant être divergentes ; 

• Liste les typologies de surfaces répondant à des caractéristiques particulières (sites pollués, friches industrielles 
par exemple), répertoriées à l’article R.111-58 du code de l’urbanisme. Ces sites potentiels ne font pas l’objet d’une 
délimitation géographique dans les documents. 

 
En synthèse sont repérés :  

- 202 ha repérés en Ardèche dont 5,49 ha sur Annonay Rhône Agglomération, 1,57 ha sur la CC Porte de 
DrômArdèche et 0.84 ha sur le Val d’Ay,  

- 1637 ha repérés dans le Rhône dont 110 ha sur Vienne Condrieu Agglomération 
 
Pour mémoire, il a été repéré dans les documents cadres de la Drôme, de l’Isère et de la Loire :  

• 541 ha repérés dans la Drôme dont 6,38 ha (7 sites) sur la CC Porte de DrômArdèche. 
• 660 ha repérés dans l’Isère dont 45 ha sur Vienne Condrieu Agglomération et 133 ha sur la CC Entre Bièvre et 

Rhône 
• 86 ha repérés dans la Loire dont 5 ha (1site) sur la CC Pilat Rhodanien 

 
 

Nous accusons réception de la transmission de ces documents et en avons pris connaissance avec attention. Toutefois, à la 
lecture de ceux-ci, nous tenions à vous partager notre étonnement et nos questionnements.  
 
Notre territoire étant situé sur cinq départements, nous restons dans l’expectative quant aux contenus très différents des 
documents cadres proposant de 5ha à 133 ha de potentiel repérés sur nos EPCI et sur les méthodologies employées qui 
sont divergentes selon les chambres d’agricultures, entrainant des différences de traitements entre les différents territoires 
des Rives du Rhône. Nous regrettons ainsi que ce travail ait été réalisé à l’échelle départementale et non à l’échelle 
régionale, ou au moins avec une méthodologie commune et partagée, ce qui nous aurait semblé plus intéressant. 
 
Nous regrettons d’autre part la faible concertation conduite auprès des territoires pour la co-construction de ces documents.  
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Nous pointant également une faiblesse dans l’élaboration de ces documents qui occultent complétement pour certains 
territoires l’existence des projets en cours et futurs, notamment pour des zones d’activités économiques inscrites dans les 
documents d’urbanisme depuis plusieurs années, et des enjeux environnementaux forts préexistants sur les territoires qui 
n’ont pas été pris en compte. Cela risque d’être dommageable à la poursuite des projets inscrits dans le Scot en accentuant 
la concurrence entre les projets photovoltaïques potentiels d’une part, les intérêts de préservation de la biodiversité et de 
développement économique du territoire d’autre part. Nous craignons de plus que ces secteurs identifiés dans les 
documents cadre qui ne prennent pas en compte les projets économiques et les enjeux environnementaux soient source de 
recours juridiques de la part d’opérateurs photovoltaïques dans le cas d’un refus de leurs projets en lien avec un avis 
défavorable émis par la commune, l’EPCI ou le SMRR.  

Enfin, nous restons circonspects quant aux obligations d’intégration de ces documents cadre dans les documents 
d’urbanisme, Scot et PLU(i) en l’absence de cadre légal clair. 

A ces égards, il nous parait impossible de nous positionner favorablement sur la proposition de document cadre de l’Ardèche 
et du Rhône, qui dans certains cas pourraient remettre en cause ou du moins compliquer la mise en œuvre du projet de 
territoire des Rives du Rhône inscrit dans le Scot.  

LE BUREAU SYNDICAL, 

- Vu l’article L123-9 du code de l’urbanisme.
- Vu la délibération D2020-24 du conseil syndical du 16 décembre 2020 donnant délégation de pouvoir au bureau

syndical pour émettre des avis sur les documents et opérations d’aménagement devant être compatibles avec le Scot.
- Vu le projet de document cadre de la chambre d’agriculture transmis par la préfecture de la Drôme en date du 22

janvier 2025,
- Vu le projet de document cadre de la chambre d’agriculture transmis par la préfecture de l’Isère en date du 03 février

2025,
- Vu le projet de document cadre de la chambre d’agriculture transmis par la préfecture de la Loire en date du 24 février

2025,
- Vu le projet de document cadre de la chambre d’agriculture transmis par la préfecture de l’Ardèche en date du 07 Mai

2025,
- Vu le projet de document cadre de la chambre d’agriculture transmis par la préfecture du Rhône en date du 30 juin

2025,
- Vu la délibération D2025-06 du conseil syndical portant avis défavorable sur les documents cadres élaborés par la

chambre d’agriculture de la Drôme, de l’Isère et de la Loire,

DELIBERE 

Article 1 : Le Bureau syndical émet un avis défavorable sur le projet de document cadre proposés par la chambre 
d’agriculture départementale de l’Ardèche et du Rhône 

Article 2 : La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 

A l’unanimité 

  Philippe DELAPLACETTE 
Président du Syndicat Mixte des Rives du Rhône 
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SYNDICAT MIXTE DES RIVES DU RHONE                                   Registre des Délibérations                     
Espace St Germain - 30, avenue Général Leclerc                      D-2025-17 
38200 VIENNE 
 
Séance du Bureau syndical du 02 juillet 2025 
Date de la convocation : 24 juin 2025 
Nombre de membres en exercice : 13 
Nombre de membres présents : 9 
Nombre de membres votants : 9 
 
Elus présents : Simon PLENET, Luc THOMAS, Diane VIGIER, Serge RAULT, Gilles VIAL, Philippe GENTY, André 
FERRAND, Thierry KOVACS, Frédérick DUBOUCHET 
 
Elus excusés : Philippe DELAPLACETTE, Christophe DELORD, Serge MERCIER, Claudine PERROT-BERTON 
 
Rapporteur : Thierry KOVACS 
 
 

 
 

OBJET : Avis sur le nouveau PLH de la communauté de communes Porte de DrômArdèche 
 
NOTE DE SYNTHESE 
 
Par délibération en date du 16 décembre 2020, le conseil syndical a donné délégation au bureau syndical pour émettre les 
avis sur les schémas sur lesquels le SMRR est consulté.   
 
Le projet de PLH arrêté en conseil communautaire a été notifié pour avis au syndicat le 27 mai 2025. 
 
Une synthèse du projet de modification du PLH de la communauté de communes de Porte de DrômArdèche   
 
 
Synthèse du projet communal 
 
Le nouveau projet de PLH de la communauté de communes de Porte de DrômArdèche repose sa stratégie sur quatre 
orientations :  

- Un habitat rénové de qualité et durable, 
- Un habitat pour tous, 
- Une production maitrisée adaptée aux territoires, 
- Une politique de l’habitat partenariale 

 
Il a pour ambition de produire 1 524 logements en 6 ans. Cet objectif de production s’appuie sur les objectifs de production 
du Scot et leur ventilation via l’armature territoriale définie dans le Scot.  
 
La communauté de communes a fait le choix de s’appuyer sur le volume de production et non sur la notion d’indice de 
construction par an pour 1 000 habitants qui varie en fonction de la population prise en référence. Ainsi, le Scot envisage 
255 logements en moyenne par an pour la Communauté de Communes de Porte de DrômArdèche répartis de la manière 
suivante : 69 logements pour l’agglomération Roussillon-St Rambert d’Albon, 41 logements pour les polarités intermédiaire, 
59 logements pour les polarités locales et 86 logements pour les villages.  
 
Le nouveau PLH repose sur la diversification de l’offre à travers notamment un objectif de production de 21,5 % de 
logements locatifs sociales type PLAI et PLUS, 8% de logements dits intermédiaires (PLS, PSLA, …) et 70 % de logements 
libres. Il se fixe pour objectif une production de 25% de logement social pour les polarités d’agglomération, les polarités 
intermédiaires et locales et 15 % pour les villages.  
 
Le Scot préconise au PLH d’intégrer l’objectif de produire du logement sans foncier. Cet objectif en faveur de l’optimisation 
foncière en étant retranscris dans le PLH facilite la cohérence et la compréhension des différents documents. Ces précisions 
pourraient faire partie du volet 3 des orientations stratégiques.  
 
Le PLH dans son document stratégique pointe la nécessité de travailler des nouveaux enjeux liés aux dérèglements 
climatiques notamment de la question des ressources et de leur gestion. Le Scot préconise que les documents doivent 
justifier de l’adéquation des besoins actuels et futurs en eau liés aux choix d’aménagement avec les volumes disponibles 
(prélevables). Au vu de la situation de tension de la ressource en eau sur le bassin de la Galaure et des restrictions fortes 
sur les autorisations d’urbanisme ces derniers mois, des justifications entre l’adéquation des objectifs de production fixés 
dans le PLH et des capacités en eau sont indispensables pour s’assurer que le PLH soit mis en œuvre dans le futur.  
 
Concernant le plan d’actions, le PLH se traduit par la mise en place de 18 actions pour un budget total de 13 000 000€, soit 
44€ /habitant dédié à la mise en œuvre de la politique habitat.   
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LE BUREAU SYNDICAL, 

- Vu l’article L123-9 du code de l’urbanisme.
- Vu la délibération D2020-24 du conseil syndical du 16 décembre 2020 donnant délégation de pouvoir au bureau

syndical pour émettre des avis sur les schémas, documents et projets sur lesquels le SMRR est consulté.
- Vu le projet de PLH arrêté par la communauté de communes de Porte de DrômArdèche en date du 22 mai 2025.

DELIBERE 

Article 1 : Le Bureau syndical émet un avis favorable sur le projet de PLU sous réserve de justifier de l’adéquation de la 
ressource en eau avec les objectifs de production de logements définis au PLH. 

Article 2 : Le Bureau syndical émet une recommandation sur le fait d’indiquer dans le document qu’une part des logements 
prévus dans le PLH seront à produire « sans foncier » dans les proportions définies dans le Scot. 

A l’unanimité 

  Philippe DELAPLACETTE 
Président du Syndicat Mixte des Rives du Rhône 




































